
INFOLETTRE DÉCEMBRE 2023

Alors que les lumières des fêtes illuminent nos cœurs et 
nos foyers, c’est avec une profonde gratitude que nous 
nous tournons vers cette année qui s’achève. Une année 
teintée par des réalisations, mais surtout par des valeurs 
qui continuent de façonner notre chemin.

L’équipe de Minière O3 a mis les bouchés doubles en matière 
de développement durable avec passion et engagement. 
Chaque initiative, chaque décision a été guidée par notre 
profond soucis de bien faire les choses. Notre progression 
et nos innovations en développement durable ont été le 
pilier de notre mission, démontrant notre engagement 
envers une exploration responsable et respectueuse de 
l’environnement.

C’est avec humilité que nous avons écouté, appris et travaillé 
avec nos communautés d’accueil, Val d’Or, Dubuisson et 
Malartic. Nous avons compris que notre responsabilité 
dépasse largement nos opérations et que nos engagements 
sociaux et environnementaux devront être à l’image des 
gens avec qui nous partageons le territoire.

C’est un honneur de faire partie de cette communauté, et nous sommes reconnaissants pour chaque leçon 
apprise et chaque pas franchi ensemble.

Au cœur de nos réussites se trouvent nos employés, le véritable moteur derrière chaque projet, chaque réussite. 
Votre dévouement inébranlable, votre expertise et votre passion sont les piliers de Minière O3. Chaque jour, 
vous incarnez notre vision et nos valeurs par votre travail acharné et votre engagement indéfectible envers 
notre mission.

Que les fêtes soient emplies de chaleur, de joie et de moments précieux avec vos proches. Puissions-nous 
continuer à avancer ensemble vers une année nouvelle remplie de réussites, de solidarité et de réalisations 
extraordinaires.

Avec toute ma reconnaissance et mes meilleurs vœux,

VŒUX DE L’ÉQUIPE DE DIRECTION

Jean Félix Lepage
Vice-président, Projets



Notre équipe est soucieuse de maximiser notre présence dans le 
milieu et le souhait de réaliser des actions concrètes auprès de nos 
communautés d’accueil.  Être à l’écoute des gens du milieu est notre 
objectif premier afin d’être en mesure de créer la mine de demain.

Pour l’année 2024, notre 
engagement est : PROXIMITÉ

Notre équipe 
au cœur de la 
communauté 

 • Participation de l’équipe au Comité Bois S. Bergeron

 • Guignolée des médias

 • Souper communautaire Ville de Val-d’Or

 • Collecte de sang

 • Implications à l’événement Les Gourmandises
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Faits saillants 
2023

PRIX AEMQ : EXCELLENCE EN 
DÉVELOPPEMENT DURABLE

Cette reconnaissance de l’Association en 
exploration minière du Québec revêt une 
importance particulière pour notre entreprise, car 
elle souligne l’engagement de notre équipe envers 
des pratiques responsables et respectueuses 
de l’environnement en matière d’exploration 
minière.

FINALISTE : GALA DES EXTRAS DE LA CHAMBRE DE 
COMMERCES ET D’INDUSTRIES DE ROUYN-NORANDA

Notre équipe a été sélectionnée en tant que finaliste au Gala des 
Extras de la CCIRN pour ses actions et stratégies en Développement 
durable. Cet honneur à caractère régional est significatif pour nous, 
car il symbolise la reconnaissance de nos efforts par les membres de 
la communauté d’affaire de notre région.

RENCONTRES CITOYENNES

Cette année, nous avons été à la rencontre des 
citoyens de Dubuisson à quatre reprises pour 
informer de l’avancement du projet Marban 
Alliance ainsi que pour débuter les discussions sur 
plusieurs sujets tels que le Programme résidence 
pour les gens dans le secteur du projet minier et de 
la déviation du cours d’eau Keriens. Ces premières 
étapes de dialogues sont primordiales pour nous 
aider à optimiser le projet. 

PRIX PDAC 2024 : SUSTAINABILITY AWARD
(DISTINCTION D’EXCELLENCE EN DÉVELOPPEMENT 
DURABLE)

Nos pratiques responsables ont été reconnues par la Prospectors 
& Developers Association of Canada ayant reçu la distinction de 
développement durable. 

Ce prix reçu d’une association canadienne reflète le travail et le 
dévouement de toute notre équipe à viser des standards de haut niveau 
dans nos pratiques. dans nos pratiques.



ABC de 
l’exploration :

GUIDE D’ENTENTE AVEC LES PROPRIÉTAIRES DE SURFACE

Le respect des communautés est une priorité chez Minière O3, c’est pourquoi l’entreprise a mis en place un guide d’entente avec 
les propriétaires de surface à l’été 2023. Les objectifs du guide sont les suivants :

1. Informer les propriétaires de surface des documents et outils à leur disposition ;
2. Présenter les informations concernant le processus d’entente avec les propriétaires de surface;
3. Partager les engagements de l’entreprise envers l’exploration minière responsable.

Pour effectuer des travaux de prospection minière, une entreprise doit détenir un droit d’exploration sur un territoire bien défini 
que l’on appelle un claim. Ce droit donne l’exclusivité au détenteur du claim d’effectuer les travaux d’exploration. Cependant, 
l’entreprise doit avoir la permission du propriétaire de la surface pour accéder aux claims. Ainsi, pour effectuer des travaux sur 
les terrains qui ne lui appartiennent pas, Minière O3 a besoin d’une autorisation écrite avant les travaux de la part du détenteur 
de lot.
Tout propriétaire de lot a le droit de refuser l’accès à sa propriété et par le fait même refuser de signer une entente d’accès. Nous 
n’irons jamais sur votre propriété sans votre permission.

Vous pouvez consulter le Guide à partir du lien suivant :
https://miniereo3.com/wp-content/uploads/MiniereO3-Guide_entente_proprietaires_surface-2023-2024.pdf

Gouvernance et éthique Santé et sécurité

Environnement Talent et culture

Notre communauté

Minière O3 s’engage à travailler de manière sécuritaire dans les 
communautés d’accueil et dans le respect du contexte social, 
environnemental et économique existant. Le développement 
durable fait partie intégrante de notre modèle d’affaires.

Les 5 piliers qui nous guident

Consultez nos offres d’emploi à l’adresse : 
www.miniereo3.com/carrieres/

Nous sommes là 
pour vous

miniereO3.com

Agente de liaison
Annabelle Brochu

(819) 355-1837

abrochu@o3mining.com

Lundi au vendredi — 8h à 17h 

Bureau de Val-d’Or
11 ou 23 rue Finlay
Val-d’Or, J9P 0H8

Lundi au vendredi — 8h à 17h 
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